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compte-rendu de la réunion 
du conseil d’administration 

du 20 mai 2023
à la Maison du Handball (Créteil)

Membres présents :
Mmes Monique Ansquer, Béatrice Blasak, Nathalie Bonanni, Odile Crombez, Odile Dubus, Céline Fortune, Ma-
rie-José Gaudefroy, Valérie Jacob, Sabrina Jaubert, Catherine Meunier, Isabelle Penafiel, Anne-Sophie Picquart 
& MM. Cédric Denon, Pascal Jeunehomme, Jean-Marie Lassalle, Robert Lafond, Michel Laurent, Pierre Lentier, 
Jean-Philippe Mennesson, David Peneau, Christian Plas, Philippe Pudelko, Philippe Rajau, Dominique Riviere, Claude 
Selaquet, Christian Zakarian
Invités : 
Mme Maryse Pivonet & MM. Pierre-Olivier Levet, Daniel Henry, Georges Potard 
Absents excusés :
Mmes Patricia Balageas, Nathalie Lassalle, Marie-Claude Philippe & MM. Éric Barbareau, Mohamed Belfatmi, Alain 
Dessertenne (invité), Alain Desplaces, Clément Raingeart, Fabien Royer, Michel Tessier

Le quorum étant atteint, le Président Philippe Pudelko ouvre la séance à 9h10
Philippe Pudelko rappelle rappelle que ce CA est le dernier de la saison, et qu’il prépare l’AG ligue du 17 juin 2023.
L’ordre du jour :

– Validation des PV des réunions du CA Ligue
– Tour des commissions et des activités • Bilans et projets
– Point financier
– Point licences
– Tour des comités
– Questions diverses

VALIDATION DES PV DES RÉUNIONS DU CA LIGUE
● PV de la réunion du CA du 19 novembre 2022
● PV de la réunion du CA du 14 janvier 2023
● PV de la réunion du CA du 6 mai 2023
	Ü Le CA valide à l’unanimité des présents les PV cités ci-dessus

TOUR DES COMMISSIONS ET DES ACTIVITÉS
 Avant de démarrer le tour des commissions, le BD a souhaité présenter au CA le film Bilan ligue, prévu pour l’AG ré-

gionale du 17 juin 2023. Malheureusement, le film n’est pas terminé car nous sommes toujours en attente d’éléments 
de la part des commissions.

 À la place, il est présenté le film Bilan fédéral qui a servi de base pour l’élaboration du bilan ligue.
 Marie-José Gaudefroy souligne que cette présentation permettra aux présidents de commission de visualiser les 

informations nécessaires à la finalisation du film Ligue.
 Tout le CA trouve l’idée excellente et n’a aucune remarque ou modification à apporter.
 Marie-José Gaudefroy précise que le rédactionnel des bilans sera toujours envoyé aux clubs. En revanche, lors de 

l’AG, ne sera présenté que le film, et il sera suivi d’une période de questions / réponses.

> Statuts & règlements 
 Pascal Jeunehomme présente les modifications apportées au règlement intérieur de la ligue. Ces modifications 

ont été approuvées par la CNSR (commission nationale des statuts et de la règlementation).
 Ces modifications concernent la parité (50 %) dans les instances fédérales et ligue, le nombre de mandat limité à 

3 mandats à partir du 1er janvier 2024 pour le président de la fédération et des ligues (exceptionnellement, ceux 
qui sont en cours du 3e mandat au 1er janvier 2024 pourront faire un dernier mandat), et la déclaration d’intérêt et 
de patrimoine à laquelle sera soumise tous les président de ligue et celui de la fédération.

	Ü Le CA valide à l’unanimité le bilan, et ces modifications qui seront donc présentées lors de l’AG ligue.

 Au niveau équipement, Pascal Jeunehomme présente l’ensemble des référents comités, le nombre de salles de notre 
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territoire référencées dans Gest'hand et le nombre de salle visitées et celles homologuées durant la saison 22-23.
 Jean-Philippe Mennesson fait remarquer que pour le comité 92, il manque 2 salles qui ont été visitées.

 Pascal Jeunehomme poursuit avec le bilan CMCD.
 Les clubs commencent à bien utiliser la fiche suivie CMCD crée par la CSR qui est plus complète et correcte que 

la fiche sortie de Gesthand.
 Concernant les résultats provisoires au mois d’avril :

– 52 formations offertes
– 24 équipes défaillantes sur le socle incompressible
– 29 équipes défaillantes sur le socle de développement
– 34 clubs concernées, dont 8 concernées que par le socle incompressible et 12 que par le socle de développement 

 Depuis début mai, ces résultats s’améliorent (moins d’équipes sanctionnées) 
 Anne-Sophie Picquart, présidente du comité 77, signale que sur son comité la problématique est liée au JAJ T3, 

et elle trouve qu’il existe une inégalité entre clubs car les règles pour arriver T3 ne sont pas les mêmes sur tous 
les comités. Dans le CDHB77, ces règles sont plus astreignantes qu’ailleurs.

 Jean-Marie Lassalle répond qu’un travail de la CTA va être fait, la saison prochaine, pour harmoniser les critères 
de passage en JAJ T3 sur l’ensemble des territoires.

 Dominique Rivière, responsable arbitrage du CDHB77, indique qu’il a prévu des cessions de passage sur mai et juin.
 Pascal Jeunehomme précise que lorsqu’un JAJ valide sont passage en T3, il est comptabilisé sur la CMCD de 

son club, même s’il n’a pas arbitré en tant que JAJ T3. 

 Concernant le projet 2023-2024 pour la CMCD :
 Suite à des discussions avec la COC, une nouvelle répartition des points de pénalités est proposée concernant 

les championnats des 2 phases. Il est proposé moitié sur la 1re phase et moitié sur la 2e phase au lieu de la totalité 
que la 1re phase

 Suite à discussion avec la formation, les paliers des points bonus sont modifiées, et les clubs concernés bénéfi-
cieront dès la saison prochaine d’un avoir formation à prendre sur la saison à venir sur n’importe quelle formation.

 Il est proposé aussi, d’attribuer des points bonus sur engagement associatif
	Ü Le CA valide à l’unanimité le bilan et ces propositions de la CSR qui seront donc soumises à l’AG ligue.

 La présidente du comité CDHB77 souhaite une harmonisation de la CMCD au niveau des comités du territoire. 
Elle souhaite aussi recevoir les fiches CMCD de ses clubs défaillants.

 Pascal Jeunehomme signale que l’adresse générique du comité est en copie de toutes les fiches CMCD en-
voyées aux clubs.

 Philippe Pudelko remercie Pascal pour cette reprise de la CSR en cours de saison, et son accompagnement 
individuel des clubs.

> Discipline
Maryse Pivonet explique son tableau, les chiffres sont arrêtés à la date du 9 mai.
Ce tableau initié cette saison va permettre de voir l’évolution, par type de fautes, au cours des saisons à venir, et 
cela permettra peut-être à la ligue de travailler en anticipation.
Le niveau ligue impactant le plus la discipline est le niveau Honneur masculin
Robert Lafond (président CDHB91) ne comprend pas les 10 dossiers sans suite de son comité, et va se rensei-
gner auprès de la sous-commission territoriale du 91.
L’ensemble des présidents de comité présents apprécient ce tableau qui permet de visualiser l’ensemble des 
dossiers et leurs répartitions 

> Organisation des compétitions
Christian Zakarian présente le bilan.
Cette fin de saison risque d’être marquée par 3 descentes féminines et 5 descentes masculines du niveau fédéral 
au niveau territorial pour l'Île-de-France.
Concernant les projets, une modification de règlement du championnat d’honneur masculin est proposée car il a 
été constaté que 40 % des équipes n’ont plus d’enjeux sportif en seconde phase.
La COC voudrait réduire les équipes en play-down et augmenter les équipes en play-offs.
Une modification du règlement des vétérans est aussi proposée.
La COC souhaite rectifier le mode d’attribution des places pour l‘accession en championnat de France des U18M 
et des U17F.
Des modifications vont être apportées aussi sur les finalités U18M et U15M.

	Ü Le CA valide à l’unanimité le bilan et ces propositions de la COC qui seront donc soumises à l’AG ligue.

La COC propose la suppression de la coupe de la ligue ou alors en cas de maintien de l’engagement une sanction 
financière en cas de forfait. 
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En cas de suppression, création d’un trophée régional entre le 1er de la pré-national et celui qui est allé le plus loin 
dans la coupe de France régionale.
Michel Laurent, président du CDHB95 souhaite que la coupe de la ligue soit supprimée, cela permettra de récu-
pérer des dates au niveau comité.
Isabelle Penafiel, présidente CDHB75, propose que la coupe de la ligue soit donnée lors de la finale de secteur.

	Ü Après discussion, il sera soumis à l’AG ligue 2 votes :
• vote pour le maintien ou la suppression de la coupe de la ligue
• en cas d'un vote favorable à la suppression, proposition de création d'un trophée régional

La COC propose aussi un aménagement des règlements particuliers concernant le surclassement.
Pierre Lentier ne comprend pas pourquoi « sauf sur avis du médecin fédéral régional… ». De l’avis général, c’est 
en cas de blessure.
Dominique Rivière, médecin de ligue, signale que ce type de surclassement ne concerne que les polistes, et non 
les sélections de ligue.

	Ü Après discussion, l’article doit être modifié, et renvoyé aux membres des CA pour validation avant présentation 
à l’AG.

Remarques :
Anne-Sophie Picquart demande à recevoir les PV COC. Et demande aussi qu’un club qui postule à une organi-
sation de compétition doit recevoir une réponse individualisée à sa demande.

> Arbitrage
Jean-Marie Lassalle, vice-président de la CTA présente le bilan de la formation, puis du PPF arbitrage.
Il fait état de l’audit comités. Les présidents de comité souhaitent recevoir cet audit 
Pas de question sur le bilan CTA.

Ü Le CA valide à l’unanimité le bilan de la CTA.

Jean-Marie Lassalle enchaine sur les projets concernant la formation, de la création d’un séminaire de rentrée.
Concernant le séminaire Philippe Pudelko indique que la cible doit être revue.
Jean-Marie continue avec les votes qui vont être proposés à l’AG :
Pour 2023-2024, la CTA souhaite que tout JAJ arbitrant un match régional ou national soit suivi par un accompa-
gnateur JAJ du club recevant ou visiteur, ceci pour préparer la mise en œuvre des règlements fédéraux pour la 
saison 2024-2025. Pour la saison 2023-2024 aucune sanction ne sera appliquée.
Les administrateurs se posent la question sur le nombre d’accompagnateurs à devoir former et sur le coût que 
cela engendrera pour les clubs

Ü Après discussion, la proposition doit être modifiée avant présentation à l’AG.

> Technique
David Peneau expose le bilan technique qui est positif sur les interligues et les interpôles.
Les projets concernent l’amélioration de la transversalité entre le PPF, la formation et l’arbitrage, de mettre des 
entraineurs en formations T5 sur les équipes 2 des ligues, accompagnés d’un entraineur titulaire.

> Formation
Monique Ansquer présente le bilan de l’ITFE, avec notamment en mars 2023 la validation QUALIOPI, et les points 
à améliorer.
Elle enchaine sur la future organisation, les liens avec les comités et les nouveaux tarifs.
Isabelle Penafiel demande où en sont les équivalences déposées depuis mai 2022. David Peneau indique que la 
1re campagne d’équivalence est terminée et normalement tous ceux qui ont fait leur demande en 2022 auraient 
dû recevoir leur nouveau diplôme. La seconde campagne est lancée.
Philippe Pudelko demande aux représentants de comité de remonter auprès de l’ITFE les demandes d’équiva-
lence faites lors de la première campagne et qui sont restés sans réponses afin que la ligue demande des infor-
mations à l’IFFE.

> Intégrité
Béatrice Blasak énumère les actions sur lesquelles un stand intégrité s’est tenu.
Un atelier va être proposé aux clubs présents lors de l’AG ligue.
Anne-Sophie Picquart, indique qu’elle va organiser un atelier prévention lors de l’AG du CDHB77.

> Réclamations & litiges
Béatrice Blasak présente le bilan de la CRL, 9 dossiers traités et notifiés.
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Il est a noté que certains clubs envoi leur demande à toutes les commissions COC, discipline, CRL, parce qu’ils 
ne savent pas quelle instance doit traiter le sujet.
Pour 2023-2024, la CRL souhaite améliorer la territorialisation.
Un mémento va être fait sur le pourquoi de la CRL, ses missions et il sera envoyé aux clubs.

> Développement
Nathalie Lassalle indique que la plateforme de l’appel à projet fédéral va ouvrir la semaine prochaine pour que les 
clubs indiquent les bilans. Les ligues devront identifier leurs coups de cœur. 3 clubs vont être valorisés au niveau 
fédéral.
Pour l’ANS, clôture des instructions le 30 mai 2023.
Lors de l’AG ligue, il y aura une présentation de Match For Green pour expliquer aux clubs la démarche initiée 
par la ligue

> Communication
Isabelle Penafiel informe le CA qu’un nouveau partenariat a été fait avec AVIS. Tous les clubs, comités et la ligue 
pourront bénéficier de tarifs pour la location de mini bus. 
Toutes les informations seront communiquées lors de l’AG ligue.

> Médical
Dominique Rivière précise que les arbitres de plus de 55 ans n’auront plus d’examens médicaux supplémentaires 
pour arbitrer.
Il a toujours des problèmes pour joindre les médecins de pôle.

POINT FINANCIER 
> Jean-Philippe Mennesson indique que les comptes ont été arrêtés définitivement la semaine dernière.
 Le commissaire au compte doit passer la semaine prochaine pour son rapport.
 Sur le compte de résultat, la ligue a un résultat déficitaire de 93,5 K€ qui s’explique, entre autres, par l’augmentation 

de la masse salariale sur 2022 et la baisse de subvention de 40 K€ de la région pour la formation et les ultramarins. 
Les fonds propres de la ligue étants corrects, il n’y a pas de souci pour les finances de la ligue.

 Le tarif de la part ligue des licences va être augmenté (après 6 ans de gel).
 Pierre Lentier fait remarquer que les comités et les ligues dépensent de plus en plus pour développer le handball, ce qui 

nécessite des ressources et des budgets supplémentaires, mais que les rentrées d’argent sont, elles, plus limitées.

POINT LICENCES 
> Un état des lieux des licences est présenté.
> À ce jour, 93 licences sont finalisées mais non encore validées.

TOUR DES COMITÉS
> Les comités indiquent leur dates d’AG

QUESTIONS DIVERSES
> Isabelle Penafiel demande si le fond de dotation au 1er club est toujours d’actualité.
 Michel Laurent représentant des comités au BD fédéral indique que ce fond existe toujours,mais il va se renseigner.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 13h30.

Dates du prochain CT : 1er juin 2023
Date AG régionale : 17 juin 2023

Philippe Pudelko
Président

Marie-José Gaudefroy
Secrétaire Générale


